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Le nombre et la largeur des piles, de möme quela hauteur
des poutres, devront ötre reduits ä un minimum afin de laisser
ä la riviöre le plus grand ecoulement possible.

Chacun des appuis ne pourra etre soumis ä des efforts
autres que des reactions verticales.

L'ouvrage sera calcule pour- pouvoir supporter indöpen-
damnient de son poids mort, soit une surcharge unit'ornieinent
repartie de 500 kg. par metre carre de tablier, soit le passage
d'un char de 30 tonnes, ä deux essieux, espaces de 4 metres,
röcartement des roues etant de lm,80. Les coefficients de travail

des materiaux ne devront pas depasser ceux indiques dans
l'ordonnance föderale du 11 aoüt 1892.

Dans le cas oü les coneurrents auraient recours ä des
dalles ou parties de construetion en beton arme, celles-ci
devront etre calculees en faisant abstraction de la resistarjee du

beton ä la traction et en prenant pour le travail admissible du
fer 1000 kg./cm2, pour le travail admissible du beton ä la
compression 30 kg./cm*.

Les projets devront parvenir au Departement des Travaux
publics, ä Genöve, avant le 30 novembre 1903, k midi.

Une somme de 4000 francs sera mise ä la disposition du
jury pour etre repartie entre les deux ou trois meilleurs projets.

Le jury sera compose de : MM. Schule, ingenieur, professeur

ä l'Ecole polytechnique föderale ; Dommer, ingönieur,
professeur ä l'Universite de Lausanne; Juvet, architecte, ä
Genöve.

Concours sur l'applieation industrielle
des forces electriques du canton de Vaud. :

Dans son assembiee des dölögues du 17 juin 1903, l'Union
vaudoise du commerce et de l'industrie a döcide de mettre ä
l'etude, par voie de concours public, l'applieation des forces
electriques du canton de Vaud au developpement de l'industrie en
general et specialement ä l'introduclion d'indttslries dömestiqxies.

Charges de publier cette decision et les conditions du
concours, nous croyons utile d'en indiquer ä grands traits lesbuts
prineipaux.

Depuis quelques annees notre canton, comme le reste de
la Suisse, voit se multiplier d'une fagon rejouissante les entre-
prises d'utilisation des rivieres et lacs en vue de la produetion
d'önergie electrique. La force motrice etant creee, il s°agit d'en
faire le meilleur usage possible. L'un des buts du concours est
donc d'attirer l'attention sur ce nouvel instrument de travail,
sur sa puissance, la diversitö de ses modes d'emploi, l'indö-
pendance qu'il nous donne vis-ä-vis de l'etranger, en un mot
d'amener de nouveaux Clients aux produeteurs d'energie öleo
trique.

D'autre part. les fabriques, ce qu'on est convenu d'appeler
la grande industrie. sont, en gönöral, basöes sur des capitaux
assez importants et dirigees ou conseillees par des hommes
suffisamment experts pour qu'il soit superflu de les pousser ä
l'ötude des avantages de la force electrique, de sa Substitution
ä la vapeur, etc. Elles ont, le plus souvent, des ressources
süffisantes pour faire cette etude ä leurs frais. Tel n'est pasle cas
de la petite industrie, c'est-ä-dire des entreprises n'employant
•qu'un petit nombre de.bras et ne disposant que de faibles
capitaux. Le plus souvent il leur faut, pour secreer ou se develop-
per, l'appui et les conseils de tiers. Ce sont ces stimulants que
nous voudrions lui foumir aujourd'hui,

Dans d'autres cantons,' l'agriculteur a döjä compris quelle
source de prospöritö peut ötre l'exercice d'une industrie au
village, menöe de front avec les travaux des champs. Le second
but du concours est donc de- provoquer l'ötude approfondie des
Industries qui pourraient ötre crööes, non seulement ä la ville,
mais aussi a la campagne et venir augmenter le bien-ötre du
viticulteur et de l'agriculteur vaudois, lui assurer, ainsi qu'äsa
famille, un gagne-pain pendant la mauvaise saison. Certainsde
ne pas döpörtdre entiörement des rösultats de la röcolte des

•ehamps ou des vignes, nos jeunes gens s'en iraient en moins
¦ grand nombre augmenter le prolötariat des villes oü les attire
aujourd'hui l'appät d'un salaire.coristant. Puis la cröation d'in-
dustries, petites ou grandes, basöes sur la transformation des
produits de notre Sol, aura pour effet d'augmenter la valeur de
ce dernier et par lä encore la prospöritö gönörale du pays.

Tout en insistant sur notre dösir de voir studier avant tout
les applications de la force ölectrique ä l'industrie domesiigite,

nous n'entendons neanmoins nullement exclure la recherche
de ses applications ä l'industrie en fabrique. De la les termes
göneraux du sujet de concours.

Persuadös comme nous de l'utilitö de ce concours, les
autoritös et societes suivantes nous ont assure leur appui moral
et flnancier et partieipent ä la Constitution de la somme im-
portante destinee ä röcompenser les auteurs du ou des meilleurs

travaux presentes:

Lä Municipalite de Lausanne.
La Compagnie des forces motrices des tacs de Joux

et de TOrbe, ä Lausanne.
La Societe' des forces motrices de la Grande-Eau,

ä Territet.
La Societe des forces motrices de l'Avancon, d Bex.
La Societe electrique du Chätelard, d Vallorbe.
La Societe des Usines hydro-electriques de Montbo-

von, o Romont.

Programme du concours ouvert par
l'Union Vaudoise du Commerce et de l'industrie.
1. Sujet: De l'applieation des forces electriques du canton de ¦

Vaud au developpement'de l'industrie en general et specialement
ä l'introduction d'Industries domestiques.

2. L'auteur doit traiter le sujet:
aj k un point de vue essentiellement pratique et realisable

ä bref delai;
bj en tenant compte des chances d'öcoulement des produits

en Suisse et ä l'etranger;
cj en visant ä utiliser dans la mesure du possible les ma¬

tteres premiöres dont peut dis'poser le canton de Vaud;
dj en donnant les calculs detailles des prix de revient tant

dans notre pays qu'ä l'etranger. Ces prix seront bases
sur les tarifs douaniers actuellement en vigueur.

3. Le concours est ouvert ä tous les citoyens suisses et
aux ötrangers rösidant en Suisse.

Le memoire, en langue frangaise ou allemande, ecrit ä la
machine, doit ötre adressö en trois exemplaires au President
de la Chambre vaudoise du Commerce et de l'industrie, ä
Lausanne, avant le 1" mars 1904.

5. II pörtera une devise reproduite sur un pli cachete ren-
fermant le nom et l'adresse de l'auteur.

Les memoires seront soumis ä l'examen d'un jury nomme
par la Chambre vaudoise du Commerce et de l'industrie.

7. Une somme de quatre mille francs sera niise ä la disposition

du jury pour röcompenser les auteurs des meilleurs.travaux.
8. Le jury ne pourra distribuer plus de cinq prix.
9. Les travaux recompenses deviendront la propriötö de

l'Union vaudoise du Commerce et de l'industrie, qui aura lafa-
culte de les publier ä sa convenance.

10. Des renseignernents peuvent ötre fournis par le secre-
tariat de la Chambre vaudoise du Commerce et de l'industrie,
au bureau duquel on peut consulter gratuitement lä statistique
douaniöre suisse, les rapports des sociötös industrielles et com-
merciales et un certain nombre de documents d'actualitö.

Bureau du seerötariat: Escaliers du Grand-Ponl, maison de

Greck, Lausanne.
Lausanne, le 1"' juillet 1903.

Pour l'Union vaudoise du Commerce et de l'Industrie :

Le Präsident,
S. Cuenoud

DÄpute.

Le SecreUiire,
J. Vallotton

D' en droit, av.

Note de la Redncüon.
Par suüe de la 40me Assembiee generale de la Sociöte

suisse des Ingenieurs et des Architectes, l'exp6dilion du
präsent numero a du subir un retard force, pour nous per-
mellre de donner un compte-renäu complet de cette assembiee.

Nous joignons ä ce numero une planclie lwrs tcxle' aoec
des vues d'interieurs du Palace-Hölel de Caux, qui sera
l'objet, dans notre prochain numöro, d'une note aecompa-
gnee de plans et de vues diverses.

Lausanne. — Impciinccic H.Vallolti>n'§ Toso, LotXW!, $«
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